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Procès-verbal du conseil d’administration 
Séance extraordinaire  

30 juin 2021 
ADOPTÉ 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre 

de services scolaire des Chic-Chocs, tenue à Gaspé, le 30 juin 2021 à la salle du 

centre administratif sis au 102, rue Jacques-Cartier, Gaspé, et via la plateforme 

Zoom. La rencontre est présidée par madame Julie Pariseau. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS Monsieur Guillaume Bérubé (administrateur) 

Madame Nadine Côté (administratrice) 
Madame Karine Fournier (administratrice) 
Madame Isabelle Gagné (administratrice) 
Monsieur Yves Galipeau (administrateur) 
Madame Julie Pariseau (vice-présidente) 
Madame Anik Truchon (administratrice) 
Monsieur Antonio J. Blouin (administrateur) 

ABSENT(S) Monsieur David Smith (administrateur) 
Monsieur Luc Chrétien (administrateur non-votant) 
 

PERMANENCE Monsieur Claude Petitpas (directeur général par intérim 
et secrétaire général)  
Monsieur André Hughes (secrétaire de la rencontre) 
 

INVITÉ(S) Aucun invité 

 
 
1.0 GÉNÉRAL 

 
1.1 Ouverture de la réunion et constatation du quorum 
 

La réunion est ouverte sous la présidence de madame Julie Pariseau. 
L’avis de convocation a été envoyé dans les délais requis et les membres 
présents forment le quorum. La réunion est donc déclarée régulière et 
validement ouverte. 

 
1.2 Présidence et secrétariat de la rencontre 

 
La présidente, madame Julie Pariseau, agit à titre de présidente de la 
rencontre et monsieur André Hughes agit à titre de secrétaire. 
 

1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Madame Pariseau fait la lecture de l’ordre du jour.  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE, par madame Nadine Côté et 
appuyée de monsieur Guillaume Bérubé, il est résolu à l’unanimité,  
 

CA-2106-075   que l’ordre du jour soit adopté tel que modifié. 
 

1.4 Déclaration des conflits d’intérêts pour la rencontre 
 

Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré. 
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2.0 DIVERS 

 
2.1 Modification à la structure administrative du personnel 

d’encadrement 2021-2022 
 

VU les articles 96.8, 96.9, 110.5, 110.6 et 198 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 
VU la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs; 
 
CONSIDÉRANT le besoin d’ajouter un poste de directeur général adjoint 
dans la structure administrative 2021-2022; 
 
CONSIDÉRANT les consultations effectuées auprès de l’association des 
directions d’établissement (ADEG) et l’association des cadres scolaires 
(AQCS); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général par intérim; 
 

CA-2106-076   SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par madame Karine Fournier, ET 
APPUYÉE par madame Nadine Côté, il est résolu à l’unanimité d’adopter 
la structure administrative du personnel d’encadrement 2021-2022, 
document DG2021-008, daté du 30 juin 2021, version 3. 

 
2.2 Mandat au comité des ressources humaines 

 
Ce point a été reporté à une prochaine séance. 
 

2.3 Nomination d’un directeur général par intérim 
 

VU l’article 198 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de combler l’intérim du poste à la direction 
générale; 
 
VU la résolution CA-2106-073 mandatant la FCSSQ d’accompagner les 
administrateurs du CSSCC dans le processus menant à la nomination d’un 
directeur général par intérim; 
 
CONSIDÉRANT la présentation faite par la FCSSQ aux administrateurs le 
25 juin dernier; 

 
CA-2106-077  SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par madame Anik Truchon, ET 

APPUYÉE par madame Isabelle Gagné, il est résolu à l’unanimité de 
nommer monsieur Bernard D’Amours, directeur général intérimaire du 
Centre de services scolaire des Chic-Chocs, à compter du 1er juillet 2021 
et ce, jusqu’au 30 juin 2022 ou au retour de la directrice générale en titre. 
 

2.4 Nomination d’un directeur général adjoint par intérim 
 
VU l’article 198 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de combler l’intérim du poste à la direction 
générale adjointe; 
 
CONSIDÉRANT la présentation faite par la FCSSQ aux administrateurs le 
25 juin dernier; 
 

CA-2106-078  SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE par madame Nadine Côté, ET 
APPUYÉE par madame Isabelle Gagné, il est résolu à l’unanimité de 
nommer monsieur Yvan Gauthier, directeur général adjoint par intérim au 
Centre de services scolaire des Chic-Chocs, à compter du 1er juillet 2021 
et ce, jusqu’au 30 juin 2022 ou jusqu’au comblement du poste. 
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3.0 FIN DE LA RENCONTRE 
 

3.1 Levée de la rencontre 
 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par madame Nadine Côté, 
et appuyé par madame Karine Fournier, et résolu, 

 
CA-2106-079   que l’assemblée soit levée à 19 h 41.    

 
    
 
 

   

Julie Pariseau 
Présidente 

 Claude Petitpas 
Directeur général par intérim et 
Secrétaire général 

 


